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n° 78 685 du 30 mars 2012

dans les affaires x et x / I

En cause : 1. x

2. x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites le 15 décembre 2011 par x et x, qui déclarent être de nationalité bosniaque,

contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 10 novembre 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et les notes d’observations.

Vu les ordonnances du 17 janvier 2012 convoquant les parties à l’audience du 6 février 2012.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me L. COUCHARD, avocat, et R.

ABOU, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

Les recours sont dirigés contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui sont

motivées comme suit :

En ce qui concerne [R.G.]

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité bosnienne, d’origine ethnique serbe mais vous préférez

vous déclarer bosniaque, et de confession orthodoxe. Vous êtes né le 11 février 1979 à Prijedor. Vous

êtes marié à Madame [D.G.] (SP n° ……) depuis 2005.

Vous habitez à Prijedor, ville située en Republika Srpska et ce, jusqu’à votre départ, le 28 mai 2011.

Vous venez rejoindre votre épouse en Belgique le 29 mai 2011. Le 31 août, en compagnie de votre

épouse, vous introduisez une demande d’asile auprès de l’Office des Etrangers.
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A l’appui de votre demande, vous invoquez les faits suivants :

"Vous découvrez la sexualité vers l’âge de treize ans, en compagnie d’autres garçons. Vous sortez

aussi avec des filles dans votre jeunesse mais sans que cela ne dépasse des attouchements. Durant

votre service militaire, à l’été 1998, vous avez votre première expérience sexuelle. Enclin à de

fréquentes hémorragies du nez, vous devez régulièrement vous rendre au centre médical de la base

militaire. Cet été-là, vous devez y séjourner quatre jours. [S.], une ancienne connaissance, qui travaille

en tant qu’infirmier soldat dans ce centre, vous propose une « partie » à trois, avec une infirmière. Vous

acceptez et renouvellez l’expérience à plusieurs reprises. Rendu à la vie civile, vous retrouvez un

ancien ami, [P.], qui est homosexuel. Celui-ci vous met en contact avec un couple qui recherche des

partenaires pour leurs ébats. Par la même, ce couple vous introduit dans un cercle de fréquentations

que l’on peut qualifier « d’échangiste ». A partir de 2003, vous participez à de nombreuses fêtes privées

organisées chez l’un et l’autre. C’est d’ailleurs dans l’une de ces fêtes que vous rencontrez votre épouse

en 2004. Vous vous mariez l’année suivante. Se déclarant elle aussi bisexuelle, vous continuez à

fréquenter ce cercle ensemble.

Pour éviter les soupçons, vous vous faites le plus discret possible quant à vos pratiques sexuelles.

Néanmoins, à l’époque, vous essuyez déjà quolibets, insultes et moqueries car les gens vous

suspectent d’être homosexuel de par vos fréquentations et de par votre allure. Ce mariage n’est perçu

que comme une vaine tentative de masquer votre véritable nature. Cette situation n’empêche pas votre

salon de coiffure, que vous avez monté avec votre épouse, de très bien fonctionner.

Vers la mi-avril 2010, [O.R.] vous contacte. Il s’agit d’un ancien partenaire dont vous vous êtes éloigné

quand il est tombé amoureux de vous. Il vous appelle pour vous proposer une soirée d’adieu. En effet,

celui-ci décide de partir vivre ailleurs. Vous acceptez et, avec votre épouse, vous vous retrouvez le soir

convenu dans un petit restaurant. [O.] vous propose de terminer la soirée chez lui et vous avez des

rapports tous les trois. Deux ou trois jours plus tard, l’un de vos clients vous montre une vidéo sur son

téléphone. Vous êtes consterné et choqué : il s’agit d’un enregistrement de la nuit passée avec [O.] et

votre épouse. Le film se propage et bientôt, tout le monde est au courant. Dès le mois de mai 2010, les

pneus de votre voiture sont crevés. On vous insulte. On écrit sur votre voiture « A mort, pédé ». Les

gens vous ignorent et refusent de vous servir dans les cafés et les petits commerces.

A la mi-août 2010, vous avez une altercation avec deux motards qui empêchent l’entrée de votre salon.

La police intervient. Alors que ceux-ci sont immédiatement relâchés, vous restez au commissariat plus

de deux heures. Quand il comprend les raisons pour laquelle vous vous êtes battu, le policier chargé de

vous entendre vous traite de malade et vous tient pour seul responsable de vos problèmes. Outré, vous

menacez de contacter un avocat, ce dont le policier vous dissuade à demi-mot. En quittant le

commissariat, un appel anonyme vous menace de représailles si vous faites quoi que ce soit.

En novembre de la même année, vous sortez d’un restaurant avec un ami. Sur le chemin, vous tombez

sur une bande de hooligans de Prijedor, dont vous connaissez deux membres. Ils vous frappent, vous

insultent. Vous perdez quatre dents dans la bagarre. Vous ne pouvez affirmer si l’altercation était

préméditée. Vous refusez de faire appel à la police.

Le 19 mai 2011, votre épouse quitte la Bosnie à votre insu. Le lendemain, elle vous appelle de Belgique

et vous annonce qu’elle ne compte pas rentrer au pays. Les problèmes sont trop douloureux pour elle,

elle vous explique ne plus pouvoir vivre de cette manière. Le 28 mai, vous prenez le bus et vous arrivez

le 29 mai en Belgique où vous apprenez que votre épouse est enceinte".

A l’appui de votre demande, vous fournissez les documents suivants : une copie de votre passeport

(délivré le 23 mars 2011), de votre acte de naissance (délivré à Prijedor le 16 août 2011) ainsi que de

votre certificat de mariage (délivré à Prijedor le 13 septembre 2011). A ce dernier document, vous

joignez l’apostille selon la Convention de la Haye du 5 octobre 1961. Cette apostille est certifiée par le

sceau du tribunal de première instance de Prijedor et est datée du 14 septembre 2011.

B. Motivation



CCE x et x - Page 3

Après un examen approfondi des éléments que vous invoquez à la base de votre requête, ceux-ci ne

permettent pas d’établir l’existence, en ce qui vous concerne, de sérieuses indications d’une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de

subir une atteinte grave.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez la discrimination dont vous faites l’objet à cause de

votre orientation sexuelle (Rapport d’audition du 10 octobre 2011- Rapport I-, p 9 ; Rapport d’audition du

25 octobre 2011- Rapport II-, p. 5). Outre les moqueries, les insultes, les suspicions, les appels

anonymes et les attaques dont vous avez été l’objet, vous déplorez la situation générale à l’encontre de

la communauté LGBT (Lesbienne, Gay, Bisexuel et Transgenre) en Bosnie. Vous déclarez être mal

perçu et maltraité par tous, que ce soit les membres de vos deux familles, le voisinage, les

commerçants ou encore les policiers (Rapport I, pp. 4, 7, 9 et 13 ; Rapport II, pp. 3, 4, 6, 7 et 8).

Cependant, vous ne convainquez pas de l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de subir des

persécutions et/ou des atteintes graves en cas de retour en Bosnie-Herzégovine.

Tout d'abord, relevons que vous introduisez votre demande d'asile plus de trois mois après votre arrivée

en Belgique. Un tel délai à vous placer sous la protection des autorités internationales est incompatible

avec l'existence, dans votre chef, d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

précitée ou d'un risque réel de subir une atteinte grave. Ce constat est étayé par le fait que vous avez

déclaré que vous vous sentiez des obligations vis à vis de votre épouse qui était partie sans vous en

Belgique et que vous n'aviez nullement prévu de quitter votre pays (cf. rapport I p. 8)

Remarquons premièrement le caractère purement local des problèmes allégués. En effet, d’après vos

déclarations, les problèmes que vous avez connus avec des tiers ont eu lieu à votre domicile, sur votre

lieu de travail (un salon de coiffure situé à quelques rues de votre domicile) et dans le voisinage

(Rapport I, p. 7, 9 et 10). Vous indiquez que comme les commerçants de votre quartier ne vous

servaient plus, vous alliez faire vos courses dans une toute autre partie de la ville de Prijedor (Rapport

II, p. 3). Par ailleurs, vous déclarez n’avoir jamais connu de problèmes lors de vos vacances dans

d’autres parties de la Bosnie (Rapport II, p. 6). Par conséquent, rien n’indique que vous ne pourriez

vous installer ailleurs en Bosnie-Herzégovine, dans une ville où les gens ignorent tout de votre

orientation sexuelle. Amené à vous exprimer quant à cette possibilité, vous déclarez que cette solution

ne peut être que temporaire à vos yeux. Vous ne désirez en aucun cas modifier votre style de vie ni vos

pratiques sexuelles. Dès lors, vous êtes persuadé que votre mode de vie ne peut rester secret

longtemps : vous dites n’être jamais à l’abri d’une fuite. De plus, vous mettez en avant la difficulté à

vous recréer un cercle d’amis dans un pays où il n’y a ni bar, ni autre lieu de rencontre (Rapport II, pp.

5 et 8). Force est de constater que les raisons pour lesquelles vous seriez dans l’incapacité de vous

installer ailleurs en BiH sont d’ordre purement personnel, et ne relèvent pas de la Convention de

Genève ni de la définition de la protection subsidiaire. Partant, ces arguments ne sont pas convaincants

pour justifier une impossibilité, dans votre chef, de vous établir ailleurs en Bosnie-Herzégovine en cas

de retour.

Deuxièmement, concernant l’agression que vous avez subie en août 2010, vous mentionnez

l’intervention de la police. Ceux-ci vous auraient en effet gardé au commissariat deux heures alors que

les deux agresseurs auraient été relâchés au bout de vingt minutes. Pressé de vous expliquer sur la

raison de cette bagarre, vous avez dû admettre que cela était en lien avec votre orientation sexuelle. Le

policier vous aurait alors malmené physiquement. Il se serait moqué de vous et aurait refusé d’acter

votre plainte sous prétexte que vous êtes responsable de ce qui vous arrive. Vous l’auriez menacé de

prendre un avocat, ce à quoi il vous aurait répondu de vous méfier de ce qui pourrait alors vous arriver

(Rapport I, pp. 7 et 9 ; Rapport II, pp. 3 et 7). Suite à des menaces téléphoniques que recevait

régulièrement votre épouse, vous avez décidé de faire appel à un policier d’un autre commissariat.

Celui-ci n’a pu prendre en compte votre requête non à cause de votre orientation sexuelle. Il vous

explique qu’il est extrêmement compliqué de retracer des appels issus de cartes prépayées. (Rapport II,

p. 7). Même en considérant les faits établis, vous n’avez pas convaincu de l’incapacité des autorités de

BiH à vous apporter une protection appropriée. Vos droits vous ont été déniés par un policier en

particulier, dans un commissariat en particulier. Des démarches sont possibles pour dénoncer de tels

comportements. Interrogé sur la possibilité de porter plainte contre la police, vous répondez qu’il existe

toujours une instance de recours, mais dans le contexte actuel de la Bosnie, vous affirmez que cela ne

sert à rien (Rapport II, pp. 4 et 7).

Or, il convient de faire remarquer que si vous estimez que vous avez été traité ou serez traité

injustement par la police et que vos droits ont été ou seront bafoués, il existe en BiH plusieurs

mécanismes permettant de dénoncer devant une autorité supérieure des abus de pouvoir de la part de
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la police, mécanismes également accessibles aux minorités. Les autorités prennent des mesures pour

prévenir les violences et les discriminations contre les minorités et ne ferment pas simplement les yeux

sur les abus de pouvoir de la police, qui peuvent effectivement se produire.

De plus, il ressort des informations recueillies par le Commissariat général (cf. SRB, Bosnie : contexte

général – possibilités d’introduire une plainte contre la police, pp. 70-76) que dans les cas particuliers où

la police n’effectuerait pas ses tâches correctement, il existe plusieurs moyens de signaler et de faire

sanctionner d’éventuels abus et/ou dysfonctionnements qui seraient commis par des policiers bosniens.

Actuellement, les abus policiers ne sont plus tolérés. Tout citoyen qui désire se plaindre de l’action de la

police peut s’adresser directement à un « Public Complaints Bureau (PCB) ». Ce bureau transmet alors

les plaintes qui lui sont présentées à une « Professional Standard Unit (PSU) » qui fonctionne comme

une unité d’enquête interne à l’intérieur du Ministère de l’intérieur des deux entités (« Republika Srpska

» et Fédération croato-musulmane) ainsi que dans le district de Brcko. Le PCB supervise également les

enquêtes effectuées par la PSU. Grâce à la mise en place de ces unités, des procédures standard

existent désormais pour le traitement des plaintes concernant les abus et les sanctions prononcées

contre les policiers. Ces procédures ont montré leur efficacité et ont conduit par le passé à de

nombreuses condamnations de policiers. Par ailleurs, tout citoyen bosnien peut saisir l'Ombudsman qui

assure un suivi complet de la situation des droits de l’Homme en Bosnie-Herzégovine (cfr. Annual

Report on Results of the Activities by the Human Rights Ombudsman of Bosnia and Herzegovina for

2010, pp. 11-17 ; SRB, Bosnie, Ombudsman, p. 68). Enfin, il existe en Bosnie-Herzégovine plusieurs

organisations non gouvernementales (ONG) qui jouent un rôle important dans la défense des droits de

l’homme. L’ONG « Helsinki Committee for Human Rights » est également un acteur clé dans les deux

entités du pays : elle dénonce les abus, édite des rapports, organise des débats et prodigue des

conseils juridiques (cfr. Report on the Status of the Human Rights in Bosnia and Herzegovina, pp. 2-5 ;

SRB, Bosnie, p. 67). Dès lors, soulignons qu’actuellement, les autorités bosniennes prennent des

mesures raisonnables – au sens de l’article 48/5 de la loi des étrangers du 15 décembre 1980 – pour

empêcher les persécutions et/ou atteintes graves que pourraient endurer leurs concitoyens.

Rappelons, à ce propos, que les protections auxquelles donnent droit la Convention de Genève de 1951

et la loi sur la protection subsidiaire revêtent un caractère auxiliaire : elles ne peuvent être accordées

que pour pallier un défaut de protection de vos autorités nationales, défaut qui n’est pas démontré dans

votre cas.

Par ailleurs, en ce qui concerne le climat général à l’encontre des personnes de la communauté LGBT

et selon les informations récentes, il s’avère que le Gouvernement a pris des mesures pour combattre

toute forme de discrimination en la matière. L’homosexualité est dépénalisée en 1998 en Fédération de

Bosnie-et-Herzégovine et en 2000 en Républika Srpska. Notons l’introduction en 2009 de la loi anti-

discrimination qui promeut l’égalité et la non-discrimination basée sur l’orientation sexuelle ou l’identité

de genre (cfr. BIH Law on Prohibition of Discrimination, publiée le 28 juillet 2009, pp. 1-15). Enfin, une

organisation pour la reconnaissance et la promotion des droits de la communauté LGBT, « the

International Initiative for Visibility of Queer Muslims », a été officiellement reconnue et enregistrée

comme organisation non gouvernementale par les autorités de la BiH en novembre 2005 (cfr. Bosnia

and Herzegovina Gay Group officialy recognised, UK gay News, le 17 novembre 2005). S’il est vrai que

l’homophobie (à entendre ici dans son sens large : le rejet de toute minorité sexuelle) est toujours

présente dans la société civile bosnienne et est entretenue par certains extrémismes religieux ou

politiques ; des projets éducationnels ont été mis sur pied par des organisations telles que « Q », une

autre ong LGBT. Elle lutte contre la discrimination de ses membres et les renseigne sur les opportunités

légales qui leur sont offertes par le gouvernement via son site. De même, l’OSCE BiH (Organization for

Security and Co-operation in Europe) veille également au respect effectif par la police des normes

internationales en matière de droits de l’homme. L’OSCE donne également des conseils sur les points

susceptibles d’amélioration, dont notamment la reconnaissance et la prise en charge des crimes de

haine, dont relèvent les atteintes criminelles basées sur l’appartenance à un groupe particulier (cfr. «

Understanding Hate Crimes », a handbook for Bosnia and Herzegovina, OSCE, pp. 7-14; “Law

enforcement officer Programme on combating hate crime”, OSCE ODIHR, pp.1-4).

Il convient toutefois de souligner que, pour pouvoir établir que des mesures discriminatoires constituent

en tant que telles une persécution au sens de la Convention de Genève, l’ensemble des circonstances

doit être pris en compte. Le déni de certains droits et une attitude discriminatoire ne caractérisent pas en

soi une persécution au sens donné à ce terme dans le droit des réfugiés, où les problèmes qui font



CCE x et x - Page 5

l’objet de la crainte doivent avoir un caractère tellement systématique et grave qu’elles entraînent une

violation des droits de l’homme et des libertés fondamentales qui rend intenable la vie dans le pays

d’origine. Or, il ressort des informations susmentionnées qu’il n’y pas actuellement, en Bosnie-

Herzégovine, de politique répressive menée envers cette minorité ni de violences dirigées

spécifiquement contre elle.

Dans ces conditions, votre passeport, votre acte de naissance et votre acte de mariage attestent de

votre identité, de votre nationalité et du fait que vous ayez épousé Madame [D.C.] le 10 septembre

2005. L’apostille délivrée par le Tribunal de première instance de Prijedor certifie la légalité de votre

acte de mariage. L’ensemble de ces faits n’est pas remis en question par la présente décision,

cependant ils ne sont pas de nature à remettre en cause les éléments de motivation susmentionnés.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

En ce qui concerne [D.G.] :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité bosnienne, d’origine ethnique bosniaque et de

confession orthodoxe. Vous êtes née le 26 juillet 1984 à Prijedor. Vous êtes mariée à Monsieur [R.G.]

(SP n° ……..) depuis 2005. Vous habitez à Prijedor, ville située en Republika Srpska et ce, jusqu’à votre

départ, le 19 mai 2011. Vous arrivez le lendemain en Belgique. Votre mari vous rejoint une dizaine de

jours plus tard. Le 31 août 2011, en compagnie de votre époux, vous introduisez une demande d’asile

auprès de l’Office des Etrangers.

A l’appui de votre demande, vous déclarez être, tout comme votre époux, bisexuelle. Vous invoquez des

faits similaires à ceux de votre époux.

Par ailleurs, pour appuyer votre demande, vous fournissez la copie de votre passeport (délivré le 13

octobre 2010), votre acte de naissance (délivré le 16 août 2011 à Prijedor) ainsi que votre certificat de

mariage (délivré à Prijedor le 13 septembre 2011). A ce dernier document, vous joignez l’apostille selon

la Convention de la Haye du 5 octobre 1961. Cette apostille est certifiée par le sceau du tribunal de

première instance de Prijedor et apposée le 14 septembre 2011.

B. Motivation

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez des faits similaires à ceux narrés par votre mari. Or,

j’ai pris envers lui une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire,

motivée comme suit :

« Après un examen approfondi des éléments que vous invoquez à la base de votre requête, ceux-ci ne

permettent pas d’établir l’existence, en ce qui vous concerne, de sérieuses indications d’une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de

subir une atteinte grave.

Tout d'abord, relevons que vous introduisez votre demande d'asile plus de trois mois après votre arrivée

en Belgique. Un tel délai à vous placer sous la protection des autorités internationales est incompatible

avec l'existence, dans votre chef, d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

précitée ou d'un risque réel de subir une atteinte grave. Ce constat est étayé par le fait que vous avez

déclaré que vous vous sentiez des obligations vis à vis de votre épouse qui était partie sans vous en

Belgique et que vous n'aviez nullement prévu de quitter votre pays (cf. Rapport I p. 8).

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez la discrimination dont vous faites l’objet à cause de

votre orientation sexuelle (Rapport d’audition du 10 octobre 2011- Rapport I-, p 9 ; Rapport d’audition du

25 octobre 2011- Rapport II-, p. 5). Outre les moqueries, les insultes, les suspicions, les appels

anonymes et les attaques dont vous avez été l’objet, vous déplorez la situation générale à l’encontre de

la communauté LGBT (Lesbienne, Gay, Bisexuel et Transgenre) en Bosnie. Vous déclarez être mal
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perçu et maltraité par tous, que ce soit les membres de vos deux familles, le voisinage, les

commerçants ou encore les policiers (Rapport I, pp. 4, 7, 9 et 13 ; Rapport II, pp. 3, 4, 6, 7 et 8).

Cependant, vous ne convainquez pas de l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de subir des

persécutions et/ou des atteintes graves en cas de retour en Bosnie-Herzégovine.

Remarquons premièrement le caractère purement local des problèmes allégués. En effet, d’après vos

déclarations, les problèmes que vous avez connus avec des tiers ont eu lieu à votre domicile, sur votre

lieu de travail (un salon de coiffure situé à quelques rues de votre domicile) et dans le voisinage

(Rapport I, p. 7, 9 et 10). Vous indiquez que comme les commerçants de votre quartier ne vous

servaient plus, vous alliez faire vos courses dans une toute autre partie de la ville de Prijedor (Rapport

II, p. 3). Par ailleurs, vous déclarez n’avoir jamais connus de problèmes lors de vos vacances dans

d’autres parties de la Bosnie (Rapport II, p. 6). Par conséquent, rien n’indique que vous ne pourriez

vous installer ailleurs en Bosnie-Herzégovine, dans une ville où les gens ignorent tout de votre

orientation sexuelle. Amené à vous exprimer quant à cette possibilité, vous déclarez que cette solution

ne peut être que temporaire à vos yeux. Vous ne désirez en aucun cas modifier votre style de vie ni vos

pratiques sexuelles. Dès lors, vous êtes persuadé que votre mode de vie ne peut rester secret

longtemps : vous dites n’être jamais à l’abri d’une fuite. De plus, vous mettez en avant la difficulté à

vous recréer un cercle d’amis dans un pays où il n’y a ni bar, ni autre lieu de rencontre (Rapport II, pp.

5 et 8). Force est de constater que les raisons pour lesquelles vous seriez dans l’incapacité de vous

installer ailleurs en BiH sont d’ordre purement personnel, et ne relèvent pas de la Convention de

Genève ni de la définition de la protection subsidiaire. Partant, ces arguments ne sont pas convaincants

pour justifier une impossibilité, dans votre chef, de vous établir ailleurs en Bosnie-Herzégovine en cas

de retour.

Deuxièmement, concernant l’agression que vous avez subie en août 2010, vous mentionnez

l’intervention de la police. Ceux-ci vous auraient en effet gardé au commissariat deux heures alors que

les deux agresseurs auraient été relâchés au bout de vingt minutes. Pressé de vous expliquer sur la

raison de cette bagarre, vous avez dû admettre que cela était en lien avec votre orientation sexuelle. Le

policier vous aurait alors malmené physiquement. Il se serait moqué de vous et aurait refusé d’acter

votre plainte sous prétexte que vous êtes seul responsable de ce qui vous arrive. Vous l’auriez menacé

de prendre un avocat, ce à quoi il vous aurait répondu de vous méfier de ce qui pourrait alors vous

arriver (Rapport I, pp. 7 et 9 ; Rapport II, pp. 3 et 7). Suite à des menaces téléphoniques que recevait

régulièrement votre épouse, vous avez décidé de faire appel à un policier d’un autre commissariat.

Celui-ci n’a pu prendre en compte votre requête non à cause de votre orientation sexuelle. Il vous

explique qu’il est extrêmement compliqué de retracer des appels issus de cartes prépayées. (Rapport II,

p. 7). Même en considérant les faits établis, vous n’avez pas convaincu de l’incapacité des autorités de

BiH à vous apporter une protection appropriée. Vos droits vous ont été déniés par un policier en

particulier, dans un commissariat en particulier. Des démarches sont possibles pour dénoncer de tels

comportements. Interrogé sur la possibilité de porter plainte contre la police, vous répondez qu’il existe

toujours une instance de recours, mais dans le contexte actuel de la Bosnie, vous affirmez que cela ne

sert à rien (Rapport II, pp. 4 et 7). Or, il convient de faire remarquer que si vous estimez que vous avez

été traité ou serez traité injustement par la police et que vos droits ont été ou seront bafoués, il existe en

BiH plusieurs mécanismes permettant de dénoncer devant une autorité supérieure des abus de pouvoir

de la part de la police, mécanismes également accessibles aux minorités. Les autorités prennent des

mesures pour prévenir les violences et les discriminations contre les minorités et ne ferment pas

simplement les yeux sur les abus de pouvoir de la police, qui peuvent effectivement se produire.

De plus, il ressort des informations recueillies par le Commissariat général (cf. SRB, Bosnie : contexte

général – possibilités d’introduire une plainte contre la police, pp. 70-76) que dans les cas particuliers où

la police n’effectuerait pas ses tâches correctement, il existe plusieurs moyens de signaler et de faire

sanctionner d’éventuels abus et/ou dysfonctionnements qui seraient commis par des policiers bosniens.

Actuellement, les abus policiers ne sont plus tolérés. Tout citoyen qui désire se plaindre de l’action de la

police peut s’adresser directement à un « Public Complaints Bureau (PCB) ». Ce bureau transmet alors

les plaintes qui lui sont présentées à une « Professional Standard Unit (PSU) » qui fonctionne comme

une unité d’enquête interne à l’intérieur du Ministère de l’intérieur des deux entités (« Republika Srpska

» et Fédération croato-musulmane) ainsi que dans le district de Brcko.

Le PCB supervise également les enquêtes effectuées par la PSU. Grâce à la mise en place de ces

unités, des procédures standard existent désormais pour le traitement des plaintes concernant les

abus et les sanctions prononcées contre les policiers. Ces procédures ont montré leur efficacité et ont

conduit par le passé à de nombreuses condamnations de policiers. Par ailleurs, tout citoyen bosnien

peut saisir l'Ombudsman qui assure un suivi complet de la situation des droits de l’Homme en Bosnie-
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Herzégovine (cfr. Annual Report on Results of the Activities by the Human Rights Ombudsman of

Bosnia and Herzegovina for 2010, pp. 11-17 ; SRB, Bosnie, Ombudsman, p. 68). Enfin, il existe en

Bosnie-Herzégovine plusieurs organisations non gouvernementales (ONG) qui jouent un rôle important

dans la défense des droits de l’homme. L’ONG « Helsinki Committee for Human Rights » est également

un acteur clé dans les deux entités du pays : elle dénonce les abus, édite des rapports, organise des

débats et prodigue des conseils juridiques (cfr. Report on the Status of the Human Rights in Bosnia and

Herzegovina, pp. 2-5 ; SRB, Bosnie, p. 67). Dès lors, soulignons qu’actuellement, les autorités

bosniennes prennent des mesures raisonnables – au sens de l’article 48/5 de la loi des étrangers du 15

décembre 1980 – pour empêcher les persécutions et/ou atteintes graves que pourraient endurer leurs

concitoyens.

Rappelons, à ce propos, que les protections auxquelles donnent droit la Convention de Genève de 1951

et la loi sur la protection subsidiaire revêtent un caractère auxiliaire : elles ne peuvent être accordées

que pour pallier un défaut de protection de vos autorités nationales, défaut qui n’est pas démontré dans

votre cas.

Par ailleurs, en ce qui concerne le climat général à l’encontre des personnes de la communauté LGBT

et selon les informations récentes, il s’avère que le Gouvernement a pris des mesures pour combattre

toute forme de discrimination en la matière. L’homosexualité est dépénalisée en 1998 en Fédération de

Bosnie-et-Herzégovine et en 2000 en Républika Srpska. Notons l’introduction en 2009 de la loi anti-

discrimination qui promeut l’égalité et la non-discrimination basée sur l’orientation sexuelle ou l’identité

de genre (cfr. BIH Law on Prohibition of Discrimination, publiée le 28 juillet 2009, pp. 1-15). Enfin, une

organisation pour la reconnaissance et la promotion des droits de la communauté LGBT, « the

International Initiative for Visibility of Queer Muslims », a été officiellement reconnue et enregistrée

comme organisation non gouvernementale par les autorités de la BiH en novembre 2005 (cfr. Bosnia

and Herzegovina Gay Group officialy recognised, UK gay News, le 17 novembre 2005). S’il est vrai que

l’homophobie (à entendre ici dans son sens large : le rejet de toute minorité sexuelle) est toujours

présente dans la société civile bosnienne et est entretenue par certains extrémismes religieux ou

politiques ; des projets éducationnels ont été mis sur pied par des organisations telles que « Q », une

autre ong LGBT. Elle lutte contre la discrimination de ses membres et les renseigne sur les opportunités

légales qui leur sont offertes par le gouvernement via son site. De même, l’OSCE BiH (Organization for

Security and Co-operation in Europe) veille également au respect effectif par la police des normes

internationales en matière de droits de l’homme. L’OSCE donne également des conseils sur les points

susceptibles d’amélioration, dont notamment la reconnaissance et la prise en charge des crimes de

haine, dont relèvent les atteintes criminelles basées sur l’appartenance à un groupe particulier (cfr. «

Understanding Hate Crimes », a handbook for Bosnia and Herzegovina, OSCE, pp. 7-14; “Law

enforcement officer Programme on combating hate crime”, OSCE ODIHR, pp.1-4).

Il convient toutefois de souligner que, pour pouvoir établir que des mesures discriminatoires constituent

en tant que telles une persécution au sens de la Convention de Genève, l’ensemble des circonstances

doit être pris en compte. Le déni de certains droits et une attitude discriminatoire ne caractérisent pas en

soi une persécution au sens donné à ce terme dans le droit des réfugiés, où les problèmes qui font

l’objet de la crainte doivent avoir un caractère tellement systématique et grave qu’elles entraînent une

violation des droits de l’homme et des libertés fondamentales qui rend intenable la vie dans le pays

d’origine. Or, il ressort des informations susmentionnées qu’il n’y pas actuellement, en Bosnie-

Herzégovine, de politique répressive menée envers cette minorité ni de violences dirigées

spécifiquement contre elle.

Dans ces conditions, votre passeport, votre acte de naissance et votre acte de mariage attestent de

votre identité, de votre nationalité et du fait que vous ayez épousé Dijana Cankovic le 10 septembre

2005. L’apostille délivrée par le Tribunal de première instance de Prijedor certifie la légalité de votre acte

de mariage. L’ensemble de ces faits n’est pas remis en question par la présente décision, cependant ils

ne sont pas de nature à remettre en cause les éléments de motivation susmentionnés ».

Dans ces conditions, les documents que vous présentez à l’appui de votre demande d’asile, à savoir

votre passeport, votre acte de naissance, ainsi que votre acte de mariage atteste de votre identité, de

votre nationalité et de votre état marital, mais ces différents documents ne sont pas de nature à

permettre à eux seuls de reconsidérer différemment les éléments en exposés ci-dessus. Ces

documents n’ont aucune incidence sur la présente décision.
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Partant, pour les mêmes raisons, une décision analogue à celle de votre mari, à savoir une décision de

refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire, doit être prise envers vous.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Jonction des affaires

Les recours ont été introduits par un couple qui fait état de craintes de persécutions identiques et des

mêmes risques d’atteintes graves. Les requérants soulèvent en outre les mêmes moyens à l’encontre

des décisions querellées ; la décision concernant l’épouse étant au demeurant essentiellement motivée

par référence à celle prise à l’égard de son mari. Partant, dans l’intérêt d’une bonne administration de la

justice, il y a lieu de joindre les recours en raison de leur connexité.

3. Les requêtes

3.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), les requérants

confirment fonder leurs demandes d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans les décisions

attaquées.

3.2. A l’appui de leur recours, ils soulèvent deux moyens pris de la violation des articles 48/3, 48/4 et

57/6 avant dernier alinéa de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des

articles 195,196,196,197, 198 et 199 du Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le

statut de réfugié, des articles 17§2 et 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant procédure devant le

Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides, ainsi que son fonctionnement et des articles 2 et 3

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. Ils évoquent

également l’erreur manifeste d’appréciation.

3.3. En conclusion, ils demandent au Conseil, à titre principal, la reconnaissance du statut de réfugié et,

à titre subsidiaire, l’octroi du statut de protection subsidiaire.

4. Eléments nouveaux

4.1. Les requérants joignent à leurs requêtes trois documents à savoir un article daté du 22 septembre

2008 intitulé « peut-on être gay à Sarajevo ? » tiré de la libre.be, un article issu de cyberpresse.ca titré

« craintes de violences à la veille du 1er festival gay en Bosnie » publié le 21 septembre 2008 et enfin,

un article non daté intitulé « le premier festival gay de Bosnie : un échec social ? » paru sur za-gay.org.

4.2. Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent des nouveaux éléments au

sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, elles sont produites utilement dans

le cadre des droits de la défense, dans la mesure où elles étayent la critique du requérant à l’égard de la

décision attaquée. Elles sont, par conséquent, prises en considération.

5. Discussion

5.1. Le Conseil rappelle que la procédure organisée par les articles 39/56 et suivants de la loi du 15

décembre 1980 se caractérise par la brièveté des délais de procédure, par son caractère écrit et par

l’absence de pouvoir d’instruction de la juridiction, celle-ci exerçant sa compétence « exclusivement »

sur la base du dossier de la procédure, même lorsqu’elle statue en pleine juridiction (Chambre, 2005-

2006, doc.2479/001, pp.95). Le Conseil ne peut donc pas entendre des témoins, ni procéder d’initiative

à des investigations complémentaires à celles auxquelles le Commissaire général a déjà procédé.

Ces contraintes inhérentes à la procédure ordinaire devant le Conseil imposent une obligation de

s’assurer de la qualité et de l’impartialité de l’instruction menée par le Commissaire général. Tel était

d’ailleurs l’un des objectifs poursuivis par le législateur en privant le Conseil d’une compétence

d’instruction (op.cit. p.96).
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5.2. En l’espèce, le Conseil observe que les requérants exposent de manière vraisemblable avoir été la

cible d’invectives de la part de particuliers suite à la mise au jour de leur préférence sexuelle. La réalité

de leur bisexualité respective ne semble, par ailleurs, pas remise en cause par la partie défenderesse.

Au vu de leur profil particulier, la question de l’effectivité de la protection des autorités bosniennes revêt

dès lors en l’espèce une acuité particulière. Or, le Conseil constate, d’une part, que la partie

défenderesse ne se prononce pas explicitement sur cette question dans sa décision, se bornant à

exposer les mécanismes de recours auprès des autorités supérieures en cas d’abus de la police et,

d’autre part, que les documents déposés par les parties n’abordent pas spécifiquement cette question,

tout au plus le document « des militants lesbiennes, gays, bisexuels et transgenres luttent pour les

droits humains en Serbie, Bosnie et Kosovo » rend compte du fait que l’accès à la police et la justice est

extrêmement difficiles pour les personnes appartenant à cette communauté au Kosovo et en Serbie

mais ne mentionne rien sur cet aspect concernant la Bosnie-Herzégovine.

5.3. Le Conseil considère en conséquence qu’il y a lieu d’examiner plus avant la volonté et la capacité

réelle des autorités nationales et internationales présentes au Kosovo à apporter une protection

effective aux requérants en cas d’éventuelles persécutions ou atteintes graves. Dès lors, après examen

des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’il manque au présent dossier des

éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation

des décisions attaquées, sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires. Ces

mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points suivants, étant

entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à

l’établissement des faits :

- Incidence que pourrait avoir l’appartenance des requérants à la communauté « LGBT » sur l’accès à

cette protection éventuelle.

- Informations davantage individualisées sur, d’une part, le traitement des plaintes des homosexuels,

bisexuels, et transgenre en Bosnie-Herzégovine et, d’autre part, sur la protection qui leur est accordée

par les autorités bosniennes.

5.4. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler les décisions attaquées, afin que la partie défenderesse procède

aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

Les décisions rendues le 10 novembre 2011 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

sont annulées.

Article 2

Les affaires sont renvoyées au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mars deux mille douze par :

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers
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Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ADAM


